
Séance régulière du conseil d'établissement

de l'école des Blés-Dorés

tenue le 27 octobre 2025

Étaient présents:

Catherine Boyer, représentante des parents et vice-présidente
Éve Boutet, représentante du personnel enseignant
Claire Dudemaine, représentante du personnel enseignant
Shany Lescarbeau, représentante entante des des parents parents auau comité de parents

Edna Myrthil, représentante des parents et présidente
Cynthia Ouimet, représentante des parents
Matthieu Riopel, Riopel, représentant des parents

Marjorie Rioux, reprèsentante du personnel de soutien
Sophie Vaillancourt, représentante du personnel enseignant

Était absente: Sylvie R. Carrière, représentante du personnel enseignant

Public: Dounia Natacha Chikhani, substitut représentante des parents

1.

Charles Rivest, parent

Ouverture de l'assemblée à 19h01.

Lecture et adoption de l'ordre du jour

Mme Edna Myrthil fait la lecture de l'ordre du jour.

Ilest proposé par Mme Claire Dudemaine d'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

Adopté

[Résolution n° CE-2526-011]

2. Approbation du procès-verbal de la rencontre du 27 septembre 2025

Mme Edna Myrthil fait la lecture du procès-verbal du 27 septembre 2025.

Il est proposé par Mme Catherine Boyer d'ADOPTER le procès-verbal de la rencontre du 27 septembre 2025

tel que présenté.

Adopté

3. Parole au public
[Résolution n° CE-2526-012]

Mme Dounia Natacha Chikhani pose la question à savoir s'il y aura d'autres levées de fonds cette année. Ily
sura la vante da hch

aura la vente de buches avant les fetes et une autre campagne aura lieu apres les fêtes. 50% des profits sera
versé pour l'aménagement de la cour d'école et l'autre 50% servira à la réalisation d'activités pour les enfants
(Kermesse la décision d'utiliser ced(Kermesse, ...). La décision d'utiliser ces sommes se fera en équipe-école.

A tous moments, les parents peuvent en donner plus et ces sommes seront déposées dans les fonds spéciaux,
administrés par par lele CÉ.

4. Consultations du centre de service

4.1 Cadre d'organisation scolaire (24 novembre) voir vidéo

Mme Barrette a présenté le cadre d'organisation scolaire.

Les membres du CÉ ont répondu à tous les énoncés de la consultation et sont en accord avec les différentes
propositions.

4.2 Admission, inscription

Les membres du CE ont répondu à la consultation sur la politique sur l'admission, l'inscription et ladesao sua et la répartition

nrocéder ie nide e 
des élèves dans les établissements (OS-01). Le CSSMI demande d'abolir tous les critères de sélection et de

procéder à une pige pour les projets particuliers. Il y aura cependant des auditions pour le programme de
musique et une sélection pour le programme sport. Les résultats scolaires ne seront plus un critère. Cettemusique et une sélection pour le programme sport. Les résultats scolaires ne seront plus un critère Cette

modification se fera pour la rentrée scolaire 2027.

Les membres du CE sont en accord avec les différentes propositions.




















